[image: image4.png]Q— Conseil canadien

+ de la coopération
etde la mutualité




 PROJETS INNOVATEURS DE COOPÉRATIVES
Guide à l’intention des demandeurs
	[image: image1.jpg]Initiative de développement coopératif

Co-operative Development Initiative

&

& 7Conseil canadien CANADIAN ASSOCIATION
~ de la coopération CO-OPERATIVE DES COOPERATIVES C d
et de la mutualité ASSOCIATION DU CANADA ana a,




[image: image2.png]Canada





	
	[image: image3.png]ASSOCIATION
DES COOPERATIVES
DU CANADA







Initiative de développement coopératif
« Projets innovateurs de coopératives »
Guide à l’intention des demandeurs
À propos de ce guide
Le présent guide fournit des renseignements de base sur l’ « Initiative de développement coopératif » ainsi que des détails sur la marche à suivre pour présenter une demande de financement de projet dans le cadre du volet  « Projets innovateurs de coopératives » et remplir le formulaire prévu à cet effet.
1. Qu’est-ce que l’Initiative de développement coopératif?
L’Initiative de développement coopératif (IDC) est un programme du gouvernement du Canada offert en partenariat avec des organismes du secteur coopératif, soit le Secrétariat rural et aux coopératives, le Conseil canadien de la coopération et de la mutualité et l’Association des coopératives du Canada. Le programme est géré par le CCCM et l’ACC. L’IDC vise à permettre aux coopératives de mieux satisfaire les besoins économiques et sociaux des Canadiens. Le programme comporte les trois volets interdépendants suivants :
Le volet Services-conseils offre ses services par l’intermédiaire d’un réseau pancanadien d’experts en développement coopératif mis en place par le secteur coopératif pour offrir les services techniques et professionnels nécessaires au bon démarrage ou au renforcement d’une coopérative. (Voir ci-dessous l’Annexe A – Liste des associations coopératives pouvant vous aider.)
Le volet Projets innovateurs de coopératives financera quant à lui des projets novateurs visant à relever les plus importants défis dans le domaine des politiques publiques et dont l’exécution permettra de dégager des pratiques exemplaires et de tirer des leçons.

Enfin, le volet Recherche et développement des connaissances entreprendra et encouragera aussi bien des recherches dans le domaine des politiques publiques que de la recherche appliquée visant à soutenir le développement et l’expansion du mouvement coopératif.

2. Comment le volet Projets innovateurs de coopératives fonctionne-t-il?
Le volet Projets innovateurs de coopératives visera à tester et à illustrer des applications novatrices du modèle coopératif. Le caractère novateur des projets pourra s’affirmer de plusieurs manières, que ce soit en appliquant le modèle coopératif dans un nouveau domaine ou par exemple en mettant sur pied des partenariats ou des systèmes de financement novateurs. Une coopérative pourrait élargir son horizon en s’attaquant à de nouveaux défis ou en adaptant ses services aux besoins d’une nouvelle communauté. C’est la capacité du projet à contribuer au développement des connaissances dans le domaine coopératif – notamment en dégageant des pratiques exemplaires ou des leçons tirées de l’expérience – qui constituera l’élément clé.
3. Qui peut faire une demande d’aide financière dans le cadre du volet Projets innovateurs de coopératives?
Les coopératives, les organisations, les associations, les universités et les municipalités peuvent toutes faire une demande d’aide financière, comme le peuvent les individus souhaitant mettre sur pied une coopérative en partenariat avec une entité existante. Le demandeur doit être une entité juridique habilitée à conclure un contrat légal valable au moment de la signature du contrat avec le CCCM et l’ACC.  Vous pouvez néanmoins déposer une demande si vous en êtes à l’étape de l’évaluation de la faisabilité de votre projet avant même de constituer votre coopérative. Cependant, si votre projet est approuvé, nous devons signer un contrat avec une société dûment constituée pouvant être tenue légalement responsable de la réalisation de toutes les modalités du contrat.
4. Le volet Projets innovateurs de coopératives comporte-t-il des secteurs de financement prioritaire?
Tout en bâtissant sur les forces reconnues du mouvement coopératif, le gouvernement du Canada souhaite étudier comment celui-ci pourrait contribuer davantage à satisfaire les besoins économiques et sociaux des Canadiens. Les objectifs globaux du volet Projets innovateurs de coopératives incluent : mettre le modèle coopératif à l’essai de nouvelles façons innovatrices; renforcer des coopératives et des secteurs coopératifs; et produire de l’information sur les meilleures pratiques et les leçons apprises ou d’autres renseignements permettant de développer l’ensemble de connaissances sur le développement de coopératives. Les priorités de certaines politiques évolueront au cours du programme. Dans ce contexte, nous nous intéressons donc particulièrement aux secteurs prioritaires suivants :
· Agriculture, y compris des projets sur l’agriculture à valeur ajoutée et les biocarburants qui pourraient être menés par les agriculteurs ;
· Développement des collectivités rurales ou des collectivités nordiques ;
· Biens et services innovateurs, y compris de nouvelles utilisations de la technologie ;
· Des projets qui contribuent au renforcement des capacités et la durabilité du secteur coopératif dans son ensemble au Canada*. 
*Note: Pour la priorité sur le «Renforcement des capacités et la durabilité», nous envisageons un large éventail de projets visant à améliorer la façon dont les coopératives fonctionnent en ciblant des éléments clés tels que: structure de gouvernance, pratiques de gestion, autosuffisance financière, des enjeux de taille ou d’échelle et de productivité. Nous sommes intéressés par des projets qui abordent ces questions à niveau systémique (groupe de coopératives qui sont similaires en taille ou dans le même secteur, par exemple) et qui peuvent être reproduits.   
5. Quelle est l’échelle de financement pour le volet Projets innovateurs de coopératives?
Ce volet octroiera de 5 000 $ à 75 000 $ par projet, par année. Les projets pluriannuels d’une durée maximale de trois ans sont également admissibles, à condition qu’ils se terminent avant le 31 décembre 2012, puisque le programme se termine le 1ier janvier  2013. Les frais engagés pour des activités tenues après cette date ne seront pas remboursés.
Dans votre demande, vous devrez fournir une page de budget par exercice financier (du 1er avril au 31 mars). Vous pouvez reproduire la page de budget autant de fois que nécessaire.

6. Quelle est la contribution attendue des demandeurs?
Les demandeurs et leurs partenaires devront couvrir au moins 25 % des coûts liés au projet. La contribution du partenaire pourra provenir d’autres sources fédérales, mais la contribution totale de l’État (y compris celle de l’IDC) ne pourra dépasser 75 % des coûts liés au projet. L’établissement et le renforcement de partenariats sont au cœur du projet de l’IDC, et la priorité sera donc accordée aux projets comportant la participation – financière ou autre – de partenaires.
Gardez à l’esprit que nous évaluerons les recettes et les dépenses du projet spécifique pour lequel vous faites une demande et non le budget global de votre coopérative.
7. À quoi peut servir la contribution de l’IDC dans le cadre du volet Projets innovateurs de coopératives?
Ces fonds contribueront à couvrir les dépenses additionnelles engagées par un promoteur pour réaliser le projet, y compris la location de locaux, les frais de personnel et l’achat de matériel et de fournitures de bureau, en autant que celles-ci soient utilisées exclusivement pour le projet. Vous devez soumettre un budget annuel détaillé pour le projet en question plutôt que le budget global de votre coopérative.
Des exemples d’activités pouvant être financés par le volet Projets innovateurs de coopératives incluent notamment :

· Plans de faisabilité
· Plans d’affaire
· Perfectionnement en gestion (formation, consultation, soutien)

· Structure de membres

· Élaboration de matériel de formation

· Étude d’opportunité

· Plan de mise en œuvre de nouveaux services 

· Avis légaux (IE : initiative conjointe entre coopératives) 
· Étude de marché
· Gouvernance et formation de conseils d’administration
· Élaboration de politiques
· Structure juridique (ex. : exploration de modèles convenables)
Des exemples d’activités qui ne sont pas admissibles au volet Projets innovateurs de coopératives incluent :
· Recherche
· Développement et évaluation de produits pour bénéfice privé 
· Construction et rénovation

· Acquisition de biens ou de services amortissables

· Formation professionnelle et scolaire
Les dépenses admissibles incluent :

· Frais de personnel (salaires et avantages sociaux connexes) qui s’ajoutent aux activités en cours de l’organisation, et ce, pour chaque employé affecté au projet. Les prestataires devront indiquer la fonction/relation de chaque employé en lien avec le projet;
· Frais de consultants spécialisés dont les services sont retenus en vue d’aller chercher une expertise qui n’existe pas au sein de l’organisation du prestataire ou des organismes partenaires du projet. Les prestataires devront identifier les services fournis par les consultants ainsi que les coûts associés à ces services;
· Coûts directs des matériaux et des fournitures requis par le projet, en autant qu’il ne s’agit pas d’acquisition amortissable;
· Coûts associés à l’impression et aux services de communication;
· Coûts différentiels de la location à court ou long terme des installations ou du matériel nécessaires pour mener le projet à terme;
· Frais de voyages intérieurs, selon les barèmes déterminés par le Conseil du Trésor.
Dépenses inadmissibles : 

· Les frais d’achat d’équipement ou d’immobilisation, à l’exception des éléments listés ci-haut au paragraphe 3.2.4 Coûts admissibles;
· Les dépenses en capital liées à la construction ou à la rénovation de structures ou d’édifices, y compris les achats de fournitures et d’ameublement;
· Les dépenses liées à l’acquisition ou au développement et à la préparation de terrains pour tout usage (p. ex. développement d’un parc ou d’un sentier, y compris l’achat de tracteurs et autres équipements similaires, d’engrais, d’arbustes, etc.);
· Les coûts associés aux activités opérationnelles et administratives courantes de l’institution ou de l’organisation. Tous les coûts qui ne sont pas directement associés au projet et qui sont essentiels aux activités courantes normales de l’organisation;
· Les coûts associés au développement et à l’essai de produits commerciaux pour un bénéfice privé;
· Les taxes sur les produits et les services, les taxes sur la valeur ajoutée, ou d’autres articles pour lesquels il y a remboursement ou rabais;
· Les frais juridiques associés à la constitution en société d’une organisation;
· Les coûts remboursables au titre d’un programme fédéral, provincial ou territorial existant;
· Les frais de déplacement à l’international, sauf si le déplacement est nécessaire au projet et qu’il a été approuvé au préalable par le Ministre;
· Les dépenses d’accueil ou de déplacement dépassant les limites indiquées dans les directives du Conseil du Trésor ou les coûts pour l’achat de cadeaux d’accueil lors d’un événement.
8. Comment les projets seront-ils sélectionnés?
Les projets seront évalués et sélectionnés sur le fond, conformément aux critères du programme et en fonction d’une évaluation des facteurs suivants :
· Qualité de la description du projet et objectifs;
· Innovation;
· Réponse aux priorités du financement fédéral du volet Projets innovateurs de coopératives ;
· Impact et résultats attendus;
· Soutien de la part des membres, de la collectivité, et partenariats;
· Capacité interne;
· Plan de travail / Activités proposées;
· Budget.
9. Comment et où dois-je présenter une demande?
Nous vous demandons de nous envoyer le formulaire de demande, le budget proposé et tout autre document  par courrier électronique . La page de déclaration signée doit être numérisée. Vous pouvez aussi y apposer une signature électronique. 
Le formulaire de demande et le budget doivent nous parvenir au plus tard le 30 juin 2011 à 23 h 59 (heure du Pacifique). Aucune demande reçue en retard ne sera évaluée. Les demandes incomplètes risquent de ne pas être considérées. 
10. À qui puis-je m’adresser si j’ai besoin d’aide pour élaborer ma proposition ou si je souhaite poser des questions sur la façon de remplir le formulaire?
Pour de plus amples renseignements sur le programme, veuillez communiquer avec :
Marshall Gallardo Castaneda 

marshall.gallardo@cdi-idc.coop
Téléphone : 613-368-4320, poste 261

Esther Ouellet
esther.ouellet@cdi-idc.coop 

Téléphone : 613-368-4320, poste 222
Susan Davis 
susan.davis@cdi-idc.coop
Téléphone : 613-368-4320, poste 210

Vous pouvez aussi contacter l’association coopérative régionale, provinciale ou sectorielle la plus près de chez vous. Une liste vous est fournie à l’Annexe – A.

Formulaire de demande - Références
Renseignements sur le demandeur.
2.1  Demandeur :
Dans cette section, le Nom légal de l’organisation n’est pas celui d’un individu, mais bien celui de l’entreprise ou d’une entité morale et légale faisant la demande. Si votre groupe n’a pas encore de statut légal, il vous faudra être parrainé par une autre organisation. Cette organisation est le demandeur. Vous pouvez indiquer une personne membre du groupe à constituer comme personne ressource.
La personne-ressource. Cette personne peut être contactée par un agent au cours du processus d’évaluation si de plus amples informations sont requises. Lors de la réception de votre demande, un numéro de dossier sera attribué à votre projet et envoyé à la personne-ressource. Elle pourra l’utiliser pour tout envoi ultérieur de document ou référence à votre projet. Une adresse postale complète est requise.

2.2  Type de demandeur

Vous ne pouvez cocher qu’une seule case parmi les choix proposés. Double-cliquez sur la case et sélectionnez «cochée» dans la fenêtre de propriétés.
2.3 Description de la coopérative  (texte de plus ou moins 12 lignes)
1- Veuillez écrire une brève description de votre coopérative : (type de coopérative, quels sont les services ou produits que vous offrez,  secteur d’activité et vision à long terme). Plus ou moins 4 lignes  
2-Donner de l’information factuelle sur votre coopérative (historique, nombre de membres, rayonnement géographique. Plus ou moins 4 lignes 
3- Quels sont les principaux enjeux ou besoins auxquels veut répondre ou répond la coopérative ?  Plus ou moins 4 lignes
Le type de coopérative indique le modèle de l’organisation, par exemple, coopérative de travailleurs, de producteurs, de solidarité, de membres etc.
 Le secteur désigne le domaine d’activité économique au sein duquel opère votre coopérative, par exemple, funéraire, agro-alimentaire, habitation, etc.   
 Votre projet
3.1 Description de votre projet innovateur de coopératives : (texte de plus ou moins 12 lignes) 
1. Veuillez préciser quel est l’objectif central de développement que vous voulez accomplir dans ce projet  à partir du financement de l’IDC; (Plus ou moins 4 lignes)
 

 2. Énumérez  les activités principales que vous voulez réaliser à travers ce projet. (Plus ou moins 4 lignes)
 3 .Comment ce projet va-t-il contribuer à la réalisation des  objectifs à court, moyen et long terme de votre coopérative (ou coopérative en devenir) ? (Plus ou moins 4 lignes)
3.2 Objectifs spécifiques
Veuillez décrire quels sont les objectifs précis de votre projet pour chacune de ses composantes.
3.3 Innovation.

Votre projet doit démontrer comment il innove dans votre secteur d’activité économique. Le texte que vous soumettrez est considéré comme un des éléments fondamentaux du processus de sélection. 
Ces innovations peuvent être reliées par exemple à :

1. L’intégration de votre coopérative (ou coopérative en devenir)  dans un nouveau secteur d’activités  ou dans un secteur d’avant-garde; 

2. L’intégration  de nouveaux processus novateurs dans vos structures de gouvernance;
3. L’introduction de nouveaux modes de production, de gestion ou de financement;


4. L’innovation de votre projet peut aussi répondre à de nouveaux défis ou occasions que votre coopérative entend relever tels que de s’engager dans des marchés en transformation ou s’adapter à des marchés en évolution, contribuer à la diversification de l’économie d’une région et développer des alternatives qui contribuent  au  maintien et la qualité de vie dans les collectivités. 
5. L’adaptation d’un type de coopérative et d’un secteur d’activité aux besoins identifiés dans de nouvelles régions;
3.4 Priorités

Votre projet englobe probablement des éléments appartenant à divers secteurs, mais veuillez cerner celle qui le définit de manière la plus fondamentale. Vous devez cocher une seule priorité.

3.5 Plan de travail du projet.
 Si vous ne faites pas appel à un expert- conseil, vous pouvez écrire «à l’interne» dans la case.
3.10 Partenaires du projet

Un partenaire est une personne ou une organisation impliquée directement dans la réalisation de votre projet. Par « partenaires », nous entendons une collaboration formelle et officielle entre la coopérative (ou le groupe promoteur) et le partenaire. Indiquez si vous avez joint une lettre de cette personne. 
3.11 Supporteurs du projet
Un supporteur est une personne ou une organisation qui n’est pas directement impliquée dans la réalisation de votre projet, mais qui témoigne de l’intérêt de la communauté ou d’un secteur pour la réalisation de votre projet.
3.12 Budget : 
 Coordination du projet : Votre projet n’a pas à inclure de frais de coordination. Si tel est le cas, ceux-ci ne peuvent excédés 15 % du budget alloué.
Honoraires des ressources humaines et des experts-conseils: Les montants relatifs aux ressources humaines se réfèrent à des dépenses internes, alors que celles relatives à un expert-conseil à une dépense externe.

Votre coopérative :
4.1.4 :

 Veuillez choisir parmi les domaines suivants : Agriculture, Arts et culture, Autre, Commerce de détail, Construction/ rénovation, Développement durable, Éducation/Formation, Énergies alternatives et renouvelables, Foresterie, Habitation, Informatique/Technologies, Pêches, Santé, Services aux entreprises, Services communautaires et récréatifs, Services financiers, Services funéraires, Services sociaux, Tourisme, Transports en commun.
4.1.5 : Veuillez décrire brièvement comment votre coopérative fait, ou  fera, le suivi de ses finances.
4.1.6, 4.1.7, 4.1.8 : Ces questions s’adressent aux coopératives existantes seulement. Si votre demande concerne un groupe réuni dans le but de former une coopérative, ne répondez pas à ces questions.
4.2 Résultats obtenus l’année dernière 

Prière d’inclure dans cette section des résultats financiers ou non financiers de votre coopérative, que vous désirez souligner. 
4.4 Stade de mise sur pied de la coopérative :

En émergence : Ce stade englobe les groupes se réunissant dans un stade initial, dans le but de former une coopérative.
 En phase de démarrage : Ce stade englobe la création des nouvelles coopératives et l’élaboration de son fonctionnement (structure de gouvernance, financement, système de production, incorporation, réalisations d’études diverses, etc.).
 En phase de mise en œuvre : Ce stade englobe les deux premières années d’existence de la coopérative, du moment où son modèle est mis en action.
 En phase de consolidation : Ce stade englobe l’adaptation de la coopérative face aux expériences tirées de son fonctionnement (amélioration de l’efficacité ou de la qualité des produits et services.)
 En phase d’expansion : Ce stade englobe les projets visant au développement de nouveaux processus, marchés, produits et services, par la coopérative. 
Annexes : Veuillez inclure en pièce jointe à votre envoi, les documents indiqués. Vous pouvez aussi joindre d’autres documents que vous jugez pertinents. L’envoi de ces documents va renforcer et ajouter de la valeur à votre demande. 
· Page de déclaration (peut être fourni comme pièce jointe ou comme partie de l’application).
· Documents d’incorporation

· Lettres d’appui

· États financiers

· Membres du conseil d’administration/ Membres du comité de gestion.

· CV des personnes clé dans le développement du projet.
· Cotisations / MoU (Protocole d’accord) des consultants potentiel et experts requises (si possible).
Prière de réviser votre application pour assurer que tous les sections sont complètes.  Faute de quoi votre application risque de ne pas être retenue.

ANNEXE A – LISTE DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES POUVANT VOUS AIDER
Nous vous recommandons, dès le début de votre démarche de présentation d’une proposition à l’IDC, de consulter et d’impliquer votre association provinciale. 

Alberta Community and Co-operative Association
780-963-3766, www.acca.coop 

Arctic Co-operatives Limited
204-697-2243, www.ArcticCo-op.com 

British Columbia Co-operative Association
604-662-3906, www.bcca.coop

Canadian Co-operative Association
613-238-6711, poste 227, www.coopscanada.coop

Caisses populaires acadiennes

506-726-4717, Sans frais: 1 800 361-5121, www.acadie.com

Conseil canadien de la coopération et de la mutualité
613-789-5492, www.cccm.coop

Conseil coopératif acadien de la Nouvelle-Écosse
902-224-2205, www.conseilcoopne.org

Conseil de développement coopératif de l’Île-du-Prince-Édouard
902-854-3439, poste 240, www.conseilcoopipe.org

Conseil de développement économique de l’Alberta
780-414-6125, Sans frais : 1 888 414-6123, www.lecdea.ca 

Conseil de développement économique des municipalités bilingues du Manitoba - Comité des coopératives
204-925-2320, Sans frais : 1 800 990-2332 www.cdem.com 

Conseil Québécois de la coopération et de la mutualité 
418-835-3710, www.coopquebec.coop 

Conseil de la coopération de l’Ontario
613-745-8619, Sans frais : 1 866 290-1168, www.cco.coop 

Conseil de la coopération de la Saskatchewan
306-566-6000, Sans frais : 1 800 670-0879 www.ccs-sk.ca 

Coopérative de développement régional – Acadie
506-727-6377, www.cdra.fcdrq.coop 


Co-operative Enterprise Council of New Brunswick
506-227-9607, www.cecnb.ca

Fédération canadienne des coopératives de travail
403-276-8250, www.canadianworker.coop 

Fédération des coopératives d’alimentation du Québec
418-650-1235, www.fcaq.coop 


Fédération des coopératives de développement régional du Québec
418-656-1335, www.fcdrq.coop 

Fédération des coopératives de services à domicile du Québec
418-837-8882, www.fcsdq.coop 

Fédération des coopératives funéraires du Québec
819-566-6303, www.fcfq.qc.ca 

Fédération québécoise des coopératives forestières
418-651-0388, www.fqcf.coop 

Manitoba Cooperative Association
204-989-5930, www.manitoba.coop 

Newfoundland-Labrador Federation of Co-operatives
709-726-9431, www.nlfc.coop 

Nova Scotia Co-operative Council
902-893-8966, www.nscouncil.ns.ca 

Ontario Co-operative Association
519-763-8271, www.ontario.coop 

Prince Edward Island Co-operative Council
902-569-7322, www.peicc.coop

Saskatchewan Co-operative Association
306-244-3702, www.sask.coop
